
 

Fiche technique opérationnelle 
 
Date de création : 2008 
Dates de relecture : 2015 
État : en cours d’actualisation 

L’étang Guinet et ses abords  

Constat 
Définition  
A proximité immédiate de la vallée de la chimie et plus 
particulièrement de la raffinerie de Feyzin, l’étang GUINET est un 
espace artificialisé issu de l’extraction de granulats dans les années 
1980. 
Les digues du canal ne sont pas étanches et alimentent l’étang au gré 
de la variation de son débit. Les crues, annuelles et même  
décennales, n’alimentent pas, par surverse, le plan d’eau qui reste 
indépendant de la vie animale aquatique et des apports d’alluvions 
du Rhône.  

 
L’étang a deux vocations reconnues : la pratique de la pêche et des 
joutes (250 à 300 cartes annuelles), en cogestion avec une 
association de pêche et la commune de Feyzin.  
Les berges de l’étang apparaissent appauvries, « dévégétalisées », 
elles se sont dégradées tant du point de vue biologique que de la 
qualité du paysage et de l’accueil du public. 
 
Des espèces patrimoniales de la faune sauvage tentent cependant de 
se reproduire dans cet espace : Martin pêcheur, Castor, Pélodyte 
ponctué, Crapaud calamite ou encore Epervier d’Europe.  
Seule zone d’eau calme ce biotope est relativement exceptionnel 
dans le contexte de la Vallée de la chimie. 
 
La commune, propriétaire des terrains, en affirmant sa volonté 
d’améliorer la gestion du site au regard des activités autorisées, peut 
orienter la gestion de ce secteur, conformément aux objectifs de 
réhabilitation des Îles du Rhône dans le périmètre du SMIRIL. 
 
Actuellement, le PPRT lié à la raffinerie de Feyzin est en cours de 
modification. Il est question d’interdire au public la zone de l’Ile de la 
Chèvre. Si c’est le cas, les réflexions de gestion pencheront vers la 
non intervention sur ce lieu par l’avenir. 

 
L’étang Guinet, les points de pêche et les berges 

appauvries 
 

L’étang Guinet, vue depuis le Nord avec la 
montée des eaux 
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Evolution prévisible sans intervention et conséquences 
possibles 
Sans intervention volontariste, la végétation buissonnante et arborée 
des berges et d’une partie des abords disparaît progressivement. 
Associé aux fluctuations du plan d’eau, ce phénomène accroît 
l’aspect artificiel  de l’étang. Les abords, sans statut reconnu, voient 
des occupations et activités diverses, plus ou moins transitoires, se 
succédant. 
Par conséquent, La dégradation progressive de l’environnement tant 
paysager que patrimonial n’incite pas au respect. Les interventions 
non guidées par un état d’esprit traduisent plus des actions 
ponctuelles en fonction de la demande ou des besoins 
(« occupation » d’équipes d’intervention, dépôts ou stockage de 
matériaux, pratiques…), incompatibles avec l’amélioration qualitative 
de cet espace. 

 
Objectifs  
- Préserver le site pour l’accueil des activités et du public le fréquentant, en conciliant activités humaines, gestion 

de la biodiversité et non aggravation de la situation actuelle au regard des risques industriels. 
- Améliorer la perception qualitative du site : perspectives paysagères, points de vue, diversité des paysages. 
- Maintenir et accroître la diversité faunistique et floristique : espaces ouverts (parking, chemins de halage, du 

tour de l’étang, de la digue), espaces buissonnants et sous étage, espaces forestiers, zones humides existantes 
ou à créer, biotopes spécifiques (« falaise abrupte », zones refuges et de tranquillité…). 

- Organiser et gérer les cheminements piétonniers. 
- Contrôler l’évolution des espèces exotiques et envahissantes. 
- Contrôler les effets de la pratique de la pêche, concilier cet usage en concertation. 

 

            
Crapaud calamite                                                                               Martin-pêcheur 
 
 

Description/Travaux   



Période d’intervention  
- Création de zones humides en période du plan de gestion.   
- Entretien des cheminements : la végétation sera maintenue à une hauteur inférieure à 15 cm environ.  Les 

chemins seront volontairement réduits à 1 m de large.  
- Entretien des abords (détritus) : 2 fois par semaine.  
- Surveillance sanitaire des arbres des cheminements et des berges, 1 à 2 fois par an.  
- Entretien des zones humides et des mares une fois par an en septembre. Enlèvement des ligneux et des espèces 

végétales qui apparaîtront comme majoritaires. 
- Bouturage de Saules, Peupliers et autres sur les berges de l’étang : entre le 15 sept et le 15 mars. 
- Entretien des falaises à Martin-pêcheur : dégagement de la végétation la première quinzaine de mars. 
- Enlèvement des tas de gravats et polluants : septembre/octobre. 
- Maintien des places à pêche, entre 2 à 5 fois par an. 

Nature des travaux  
Fauche 4 à 5 fois par an des abords de l’étang. 
- Amélioration de la perception qualitative du site :  

+ Créer des points de vues en utilisant les effets 
masques du sous-bois existant ou recréé, la 
végétation arborée, les espaces ouvert ou à ouvrir ; 

+ Favoriser la re-végétalisation naturelle d’une partie 
des berges, en conservant des places à pêche ; 

+ Utiliser la restauration de la biodiversité du site 
comme élément de la mise en scène paysagère. 

- Maintien et accroissement de la biodiversité : 
+ Créer des espaces de tranquillité pour la faune et la 

flore (nord de l’étang et de l’Île de la Chèvre), en 
organisant les cheminements (certains conservés et 
chemins d’évacuation à créer), en favorisant 
l’apparition de la strate buissonnante ; 

+ Entretenir des flaques et mares pour amphibiens 
(entre ancienne usine Lumière et parking) ; 

+ Créer et entretenir une zone humide au nord de 
l’étang (zone de haut fond) pour permettre à la 
végétation spécifique de s’y installer ; 

+ Conserver et entretenir les « falaises abruptes » au 
nord pour permettre au Martin-pêcheur de creuser 
ses terriers ; 

 + Renforcer la diversité des berges en laissant la 
régénération naturelle s’exprimer entre les postes 
de pêche, en favorisant ponctuellement le maintien 
d’arbres plongeant dans l’eau. 

- Organisation et gestion des cheminements 
piétonniers : 

+ Conserver et gérer les cheminements existants, 
témoins d’une pratique actuelle ; 
+ Créer 2 raccordements au nord, favorisant 
l’évacuation éventuelle en cas d’alerte ; 
+ réduire la largeur d’entretien du chemin « des 
lapins » pour permettre à la flore de reprendre un 
peu d’espace.  

- Contrôle de l’évolution des espèces exotiques et 
envahissantes : 

+ lutter  contre la Renouée du Japon (voir fiche lutte 
contre espèces invasives) ; 
+ faciliter la régénération du sous-bois, par 
réduction des Erables negundos et Robiniers. 
 

 

 
Une zone humide avec sa végétation typique  

(phragmites) 
 



- Information du public : 
+ Une implantation de panneau sur les risques 
industriels est nécessaire à l’entrée du parking et aux 
différents chemins d’accès.  

   + Un panneau sur les mesures de gestion, restriction 
de l’espace patrimoine naturel, permettrait de prévenir 
et sensibiliser les habitués du site comme les éventuels 
promeneurs.   
   + Un panneau vitrine pour l’affichage des pêcheurs. 

Précautions particulières  
- Laisser une hauteur de souche favorable au 

développement des rejets ligneux en pied de berge 
pour faciliter la repousse de saules et peupliers 
(principales ressources alimentaires du castor). 

- Conserver la diversité des strates floristiques : zones 
herbacées, espaces boisés et buissonnants. Les limites 
doivent être le moins linéaires possible. 

- Ne pas créer de chemins d’accès, ni élargir les chemins 
existants : accès par chemins carrossables. 

Lors de la coupe d’arbres, ceux-ci seront billonnés en 
laissant de grands fûts à repositionner dans le milieu 
forestier.  Les résidus de coupe seront dissimulés dans la 
végétation par broyage ou billonnage et mise en place 
dans les sous-bois (feux proscrits). 
L’entretien des voiries d’accès sera réalisé 3 fois par an 
afin d’assurer le passage des véhicules et la mise en 
sécurité pour les piétons.            
La gestion des bords de voiries sera réalisée suivant 
le cahier des charges DDE :  

- Avril, mai : coupe de propreté : 80 cm le long de 
la voirie 

- Juillet août : entretien des fossés : en plus de la 
coupe de propreté, l’opérateur veillera à 
faucher jusqu’au fossé d’écoulement.  

- Septembre octobre : coupe de formation : en plus de 
la coupe de propreté de l’entretien des fossés, 
l’opérateur veillera à redéfinir la largeur de la voirie 
dans l’entretien des haies périphériques. 

 
Premier passage d’entretien « gestion de propreté » 

 
Entretien de la voirie d’accès à l’étang, coupe de formation 

Intérêts pédagogiques  
Actuellement, l’étang Guinet et ses abords ne peuvent pas avoir de vocation pédagogique, du fait du risque 
technologique (proximité de la Vallée de la Chimie). Néanmoins, ce secteur pourra être à terme un excellent 
support pédagogique pour présenter la protection de la nature dans les espaces réservés pour leurs risques 
industriels.  
Les aménagements réalisés ont pour vocation d’améliorer la gestion, la qualité du site et sa biodiversité, de 
préparer l’avenir de l’Île de la Chèvre qui, avec l’espace des Grandes Terres, constituent les 2 grands pôles nature 
structurant de la commune de Feyzin. 

Suivis scientifiques  
 

 Suivi des amphibiens (LPO, 2014) : 
 

Pour la première fois, le Crapaud commun a été observé en 2014.  
Cette observation montre l’importance de la présence d’une végétation rivulaire ou de branches d’arbres tombés 
dans l’étang sans lesquels l’espèce ne pourrait se reproduire sur le site. Une sensibilisation des pêcheurs pourrait 
être entreprise, avec la mise en place de panneaux expliquant l’intérêt pour la biodiversité de laisser des zones 



refuges pour la faune. Outre l’aspect reproduction du Crapaud commun, objet de ce paragraphe, les roselières 
servent également de zones de frayères pour les poissons. 
 

 Suivi de l’Avifaune (V. Gaget, 2008 – 2014) : 
 

Tableau récapitulatif des espèces observées aux abords de l’étang Guinet 

ESPECE Statut 

Et
an

g 

G
u

in
et

 
en

 2
0

0
8

 

2
0

0
9

 

2
0

1
0

 

Nom vernaculaire Nom  Scientifique loi 76    

Bergeronnette grise Motacilla alba P 2002 S  

Bondrée apivore Pernis apivorus P    

Bruant zizi Emberiza cirlus P  0 à 1  

Buse variable  P   x 

Canard colvert Anas platyrhynchos   S x 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis P x  x 

Corneille noire Corvus corone  1 1 2 

Courlis cendré Numenius arquata  x   

Cygne tuberculé  P  S  

Epervier d’Europe Accipiter gentilis P 1 1 x 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris     

Faucon crécerelle  P   x 

Faucon hobereau  P   x 

Faucon pèlerin Falco peregrinus P S   

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla P 15 à 19 31 à 35 23 à 27 

Fauvette grisette Sylvia communis P 0 à 1   

Geai des chênes Garrulus glandarius  x 1 1 

Gobemouche gris Muscicapa striata P   x 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca P x   

Goéland leucophée Larus cachinnans  x x  

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo P 2003 2009 x 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla P 2 à 3 2 à 3 5 

Grive draine Turdus viscivorus   0 à 1  

Grive musicienne Turdus philomelos    x 

Grive litorne Turdus pilaris  S   

Héron cendré Ardea cinerea P x x x 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica P S   

Hirondelle rustique   P   x 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta P 1 à 4 1 à 3 1 

Loriot d’Europe Oriolus oriolus P 2 1 2 

Martin-pêcheur Alcedo atthis P x x x 

Martinet noir Apus apus P x x x 

Merle noir Turdus obscurus  2 9 à 10 8 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus P 0 à 2 0 à 2 1 

Mésange bleue Parus caeruleus P 2 à 3 3 3 

Mésange charbonnière Parus major P 11 à 12 16 à 17 15 

Milan noir Milvus migrans P x x x 

Moineau domestique Passer domesticus P    

Pic épeiche Dendrocopos major P 1 à 2 2 2 

Pic épeichette Dendrocopos minor P    

Pie bavarde Pica pica  2 2 1 

Pigeon ramier Columba palumbus  1 3 à 4 4 

Pigeon de ville Columba livia  S   

Pic vert Picus viridis P 1 1 x 

Pinson des arbres Fringilla coelebs P 1 2 1 

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli P S   

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus P x x x 
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Pouillot véloce Phylloscopus collybita P 1 2 3 

Rossignol Philomèle Luscinia megarhynchos P 5 3 à 4 3 

Rougequeue à front blanc   P    

Rougequeue noire Phoenicurus ochruros P    

Rougegorge Erithacus rubecula P 2 à 3 5 à 6 4 

Serin cini Serinus serinus P S   

Tarin des aulnes Carduelis spinus P    

Tourterelle turque Streptopelia decaocto  S   

Tourterelle des bois Streptopelia turtur  0 à 1   

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes P 7 à 8 8 à 9 1 

Verdier d'Europe Carduelis chloris P S  x 

ESPECES OBSERVEES :  
49 (2002-2008) 
53 (2002-2009) 
58 (2002-2010) 

44 : 2008 
40 : 2009 
35 : 2010 

 

 

 
41 

dont 
21 

Nicheuses 
58 à 75 

 

32 
dont 
22 

nicheus
es 

94 à 
111 

35  
dont 
18  

nicheuses 
79 à 83 

Légende :  
S : observées pendant les inventaires STOC EPS (Suivi Temporel des Oiseaux Communs (méthodologie en annexe)) 
X : observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  
Nombre : nombre de couples recensés 
(Nombre) : nombre maximum d'oiseaux observés en simultané 
Année : année unique d’observation sur le site 
P : espèce protégée par la loi française de Protection de la Nature de juillet 1976 
 

Graphique d’évolution de l’effectif des espèces d’avifaune à l’étang Guinet entre 2008 et 2010 
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Les autres espèces observées  
 
le Renard : quelques terriers sont apparents sur les talus de l’étang, sans pour autant prouver leur utilisation 
permanente.  
Lièvre : un lièvre au moins occupe les espaces ouverts de la digue du canal en 2008. 
Lapin de garenne : quelques individus sont encore sur le chemin des lapins au droit de l’étang Guinet en 2008 
comme en 2009. 
Un couple de Castor a trouvé un passage depuis 2005 pour rejoindre l’étang Guinet depuis le vieux Rhône. 
Blaireau : le blaireau est bien présent sur ce territoire. Une famille occupe le mamelon ouest de l’étang. Ils sont 
très présents en période nocturne autour des poubelles et n’hésitent pas à éventrer celle-ci.  



Ils ont réalisé un terrier hutte dans l’étang et deux jeunes ont été aperçus en 2007.  
Début 2008 le couple était présent dans le terrier hutte, mais la crue de printemps a fait déménager 
momentanément le couple.  
En 2009, le couple est présent en début de printemps mais quitte également le site au mois d’avril.  
Ecureuil roux : une famille s’est établie en 2009 au droit des casiers Girardon et de la friche (3 nids étaient occupés 
à la sortie de l’hiver 2008/2009.   
 
Reptiles et amphibiens 
La couleuvre verte et jaune est très présente le long des chemins de halage et tout particulièrement sur la digue du 
canal. 
Plus de 5 individus ont été inventoriés sur le site en 2008. L’espèce est à nouveau observée en 2009. 
Plusieurs tortues de Floride ont été aperçues dans l’étang (toutes de grande taille), en 2008 comme en 2009. 
Quelques individus sont également notés en 2009 dans les casiers Girardon du Vieux Rhône. La reproduction n’est 
toujours pas confirmée sur le territoires des îles et lônes du rhône 

Le site est suivi au moins depuis 1996 pour la richesse des amphibiens qu’il recèle (voir suivi amphibiens des îles et 
lônes du Rhône).  
L’alyte accoucheur n’a pas été détecté depuis 1996.  

Le pélodyte ponctué a été entendu et deux pontes ont été identifiées en 2008. 

Le crapaud calamite est très présent aux abords de l’étang Guinet. 

Les crapauds communs ont pondus dans l’étang Guinet en 2008 au sud alors qu’ils avaient pris l’habitude de 
pondre au nord.  
 
Commentaires sur l’avifaune de l’étang Guinet 
 
Les différentes espèces d’oiseaux occupent globalement bien la zone étudiée.  
En 2008 nous notions la non occupation de la zone du parking de l’étang et de ses berges sud. En 2009 nous 
constatons un véritable changement sur ces dernières zones : l’arrivée de différentes espèces. Ces lieux qui, 
auparavant apparaissaient très appauvries. Appauvrissement dû à la sur fréquentation humaine.    
En 2008 les différentes espèces n’occupaient pas de façon homogène l’espace étudié.  
En 2009 cette différence s’estompe. 
Les Loriot d’Europe étaient soit très localisés soit peu représentés aux abords de l’étang Guinet.  
Les oiseaux sont très mal représentés sur la digue du canal (8.5 ha) en 2008 et quasiment absents en 2009 à 
l’exception d’un couple d’Hypolaïs polyglotte.  
Il apparaît que la zone nord au fond de l’étang est de loin la zone qui a été la plus attractive en 2009.  
Dans le même temps, le chemin de promenade central de cette espace, irrégulièrement entretenu ou entretenu 
par le passage jusqu’alors régulier des promeneurs, s’est totalement refermé en 2009, octroyant du même coup 
un espace particulièrement préservé au nord de la zone.  
Nous constatons également un accroissement des effectifs sur les pentes de l’étang Guinet. En 2009, dans le cadre 
du programme de plan de gestion des berges de l’étang, il à été décidé de ne pas intervenir sur la gestion des 
ligneux et de laisser libre cours à la végétation sous le seul contrôle de l’utilisation de l’espace par les pêcheurs. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Tableau de synthèse des espèces observées sur l’étang Guinet au cours de la période de reproduction 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Légende : 

 En jaune les espèces forestières 

 En vert les espèces cavernicoles  

 En bleu les espèces des milieux buissonnants 
 Entre parenthèses : maximum observé en période de reproduction, mais non confirmé. 
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Graphique d’évolution de l’effectif des espèces d’avifaune reproductrices à l’étang Guinet entre 2008/2009 

 

Espèces        /       année Etang Guinet 

 2008 2009 

Bruant zizi  (1) 

Chardonneret élégant   

Corneille Noire 1 1 

Epervier d’Europe 1 1 

Etourneau sansonnet   

Fauvette à tête noire 15 (19) 31 (35) 

Fauvette Grisette (1)  

Geai des chênes  1 

Gobemouche gris   

Grimpereau des jardins 2 (3) 2 (3) 

Grive draine  (1) 

Grive musicienne   

Hypolaïs polyglotte 1 (4) 1 (3) 

Loriot d’Europe 2 1 

Merle noir 2 9 (10) 

Mésange à longue queue (2) (2) 

Mésange bleu 2 (3) 3 

Mésange charbonnière 11 (12) 16 (17) 

Milan noir   

Pic épeiche 1 (2) 2 

Pic épeichette   

Pie bavarde 2 2 

Pigeon ramier 1 3 (4) 

Pic vert 1 1 

Pinson des arbres 1 2 

Pouillot véloce 1 2 

Rossignol Philomèle 5 3 (4) 

Rougequeue noire   

Rouge-gorge familier 2 (3) 5 (6) 

Tourterelle des bois (1)  

Troglodyte mignon 7 (8) 8 (9) 

Espèces reproductrices 
 

couples 
Densité /10 ha 

21 espèces 
 

58 à 75 couples 
37.5 couples / 10 ha 

22 espèces 
 

94 à 111 couples 
55.5 couples / 10 ha 



Aucune espèce des milieux aquatiques ou zones humides ne vient compléter la liste des espèces nicheuses ! 
Les espèces des milieux forestiers sont majoritairement présentes face aux espèces des milieux buissonnants. 
Seuls ces 2 biotopes apparaissent au vu de  l’occupation de l’avifaune. 
Le milieu steppique caractérisé par la digue du canal ne recrute aucune espèce avifaunistique, pas même le Petit 
Gravelot autrefois observé sur ces espaces.  
Le Martin-pêcheur était régulièrement observé en reproduction dans un de ces terriers au nord de la zone. 
Il n’est pas improbable de le retrouver dans les années à venir après quelques débroussaillements devant les 
falaises.  
Après une seule année sans intervention majeure sur la végétation des abords de l’étang Guinet, nous constatons 
un rééquilibrage des populations avifaunistiques. 
Les populations avifaunistiques évoluent rapidement d’une année à l’autre démontrant l’évolution du milieu vers 
un espace forestier.  
Le secteur de l’étang Guinet devrait toutefois être plus diversifié au vue de la diversité des milieux : zone de prairie 
au sud, milieu buissonnant sur les berges du canal, zone humide et milieu aquatique avec l’étang. L’activité 
humaine est très certainement la cause principale de la désaffection de l’avifaune sur ces différents milieux. 
 
Tableau du nombre de couples nicheurs pour 10 hectares à l’étang Guinet de 2008 à 2011. 
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Graphique du nombre de couples nicheurs étudiés de 2008 à 2011 

 

 
Lors du suivi des oiseaux par V. Gaget en 2014, il a été constaté que le Martin-pêcheur visite une falaise en 
bordure de l’Etang au Nord. Cette zone constitue un site potentiel de reproduction de cette espèce, à préserver.  
 

 Suivi des Chiroptères (FRAPNA, 2013) : 
 
Pour réaliser l’échantillonnage en période de transit automnale, nous avons opté pour une zone en bord de plan 
d’eau (ici l’étang Guinet) et à nouveau le bord du vieux Rhône. En effet, la période de transit automnale voit 
affluer plusieurs espèces tirant profit des dernières émergences d’insectes et chassant ces derniers en plein ciel 
dans les zones de grande concentration d’insectes. 

Valeur rapportée du nombre de couples 
nicheurs pour 10 ha en 2008 

37.5 

Pour 10 ha en 2009 55.5 

Pour 10 ha en 2010 41.5 

Pour 10 ha en 2011 52 

Pour 10 ha en 2012  

Nombre de couples par zone étudiée en 2008 75 

En 2009 111 

En 2010 84 

En 2011 104 

Surfaces étudiées 20 ha 



Sur l’étang Guinet, le micro a été positionné dans un peuplier de berge, à environ 3 mètres de hauteur par rapport 
au niveau de l’eau. 

 
Les 5 nuits d’enregistrements réalisées fin septembre ont permis d’obtenir ici le meilleur indice d’activité sur 
l’ensemble des points. Cette activité intense est plus particulièrement issue d’une très forte activité de la 
pipistrelle de Nathusius totalisant à elle seule 64 % de l’activité. Viennent ensuite les trois autres pipistrelles et le 
vespère de Savi. La noctule de Leisler réalise ici son second plus fort indice moyen. 
Si l’on excepte deux espèces, le cortège chiroptèrologique est composé uniquement d’espèces de haut vol et de 
lisière, dont quatre sont réputées migratrices. 
Les résultats obtenus sur l’oreillard gris (sachant que la moitié des séquences n’ont pas pu être déterminées) 
confirment ici qu’il affectionne les zones ouvertes et semi ouvertes. 
 

 Suivi du Castor d’Europe (FRAPNA, 2014) : 
 

 
Des zones d’activités (chantiers, coupes, réfectoires), ainsi que des coulées et terriers, sont présents aux abords de 
l’étang Guinet et de manière globale sur l’île de la Chèvre. 



 Suivi des habitats de végétation (CBNMC, 2014) : 
 
L’étang Guinet et ses abords ne comportent pas d’habitats remarquables. 
 

ID Surface Statut Lib_Veg 

53 0.00215269 IC Ourlets des lisères internes à Brachypode des forêts (Brachypodium sylvaticum) 

54 0.000293965  Végétation piétinée à Ivraie vivace (Lolium perenne) et Plantain élevé (Plantago major) 

56 0.451152 IC Frênaie oxyphylle-peupleraie blanche méditerranéenne à Lamier maculé (Lamium maculatum) 

57 0.169856  Végétation piétinée à Ivraie vivace (Lolium perenne) et Plantain élevé (Plantago major) 

62 0.517326 IC Frênaie oxyphylle-peupleraie blanche méditerranéenne à Lamier maculé (Lamium maculatum) 

63 1.97775 PR Peupleraie noire pionnière sèche 

58 0.00698837  Prairie mésohygrophile à Lotier ténu (Lotus corniculatus subsp. tenuis) et Agrostide stolonifère 
(Agrostis stolonifera) 

746 0.000292001  Végétation à Renouées asiatiques (Reynoutria gr. japonica) 

868 2.67783  Eau sans végétation 

55 2.4892 PR Peupleraie noire pionnière sèche 

Tableau des habitats de végétation de l’étang Guinet et cartographie correspondante 
 

Ces habitats sont pour certains classés en préoccupation mineure dans leur statut de protection (lC). Aussi, la 
peupleraie noire pionnière sèche est présence. Elle fait l’objet d’une protection régionale en Rhône-Alpes (PR). 



 

Temporalité des actions liées/temps de travaux 
Date Personnes Actions Signalement/acti

ons à prévoir 
Durée 

d’interve
ntion 

Commentaire 

28/01/2012 
Anthony Mise en route et suivi chantier, élagage 

branches 
 

7:00 Perche élagueuse 

03/09/2013 BV, 1 Ambroisie  4:00  

03/09/2013 BV, 4 Places à pêche  06:00  

25/03/2014 BV, 5 Arbre au sol dans l’eau  02:00  

06/02/2015 
BV, 5 Enlever grillage autour arbres (protection 

castor) et propreté 
 

04:00 Pince coupante 

 
 
 


